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Demande d’admission

1. Votre identité.

Les informations ci-dessous (sauf exceptions mentionnées) seront publiées (annuaire, site web) à l’usage exclusif des membres du Club des Pilotes de Processus, pour les besoins de la vie normale du Club. Elles ne seront pas diffusées à l’extérieur du Club sans votre approbation.

	Nom
	     
	Prénom
	     

	Date de naissance
	     
	Nationalité
	     

	Profession
	     

	Entreprise
	     

	Adresse personnelle(1)
	     


(1) Le Club étant une association de personnes  a besoin d’avoir votre adresse personnelle : envoi des courriers, des convocations aux AG, etc. ; cette adresse ne sera pas communiquée aux membres.
	Adresse professionnelle(2)
	     


(2) Cette adresse est nécessaire si vous choisissez de cotiser à titre professionnel (cf. ci-dessous §4.Votre admission).

	N° de téléphone où l’on peut vous contacter(3) (4)
	     
     
     


(3) Si vous avez plusieurs n° de téléphone, soulignez celui où vous souhaitez que l’on vous contacte de préférence.

(4) Si vous ne souhaitez pas que ce n° de téléphone soit communiqué aux autres membres, indiquez-le explicitement.

	Adresse mail
	     

	Par quel membre êtes-vous parrainé
	     


Votre parcours professionnel (mini CV ).

Ces informations seront publiées sur le site (rubrique CV) à l’usage exclusif des membres du Club des Pilotes de Processus, pour les besoins de la vie ordinaire du Club. Elles ne seront pas diffusées à l’extérieur du Club sans votre approbation.

	     
		

	


Vos motivations par et pour le Club.

Ces informations sont à l’usage exclusif du Conseil d’Administration. Elles ne seront pas diffusées aux membres du Club.

Qu’êtes-vous prêt à apporter au Club ? 

	     


Qu’attendez-vous du Club ? 

	     



2. Votre participation aux activités du club

Ces informations sont à l’usage exclusif du Conseil d’Administration. Elles ne seront pas diffusées aux membres du Club.

Plénières :
Quels sont le ou les thèmes sur lesquels vous pourriez intervenir ou faire intervenir d'autres personnes de votre entourage professionnel ?
	Thème
	Description brève 

	
	

	
	


Ateliers

Quels sont les sujets que vous souhaiteriez voir traiter en atelier ?

	Thème
	Description brève

	
	

	
	


Quels sont les ateliers auxquels vous avez l'intention de participer ?

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Processus du Club

Le Club remplit ses missions en s'appuyant sur une organisation par processus

Parmi les processus du Club, quels sont les processus auxquels vous avez l'intention de participer ?

	
	
	

	
	
	


3. Votre admission.

Votre admission est soumise :

· A l’agrément initial du Conseil d’Administration.

· Au règlement de votre cotisation annuelle.

Principes, montant et modalités de règlement de votre cotisation.

L’exercice comptable annuel de l’association commence le 1er JANVIER et se termine le 31 DECEMBRE de la même année .
La cotisation ouvre droit au statut de Membre actif sur un exercice comptable. Toutefois pour permettre un seul appel à cotisation annuel, la règle suivante est appliquée :

· Toute cotisation est annuelle et n’est pas fractionnable.

· Si la date d’agrément et le paiement effectif de la cotisation sont postérieurs au 1er  NOVEMBRE de l’année en cours, cette cotisation est alors valable pour l’exercice en cours et pour l’exercice suivant.
Par exemple, si votre agrément et votre paiement sont datés du 1er novembre 2010, alors votre cotisation est valable jusqu’au 31 décembre 2011. 
Conformément au statut d’association, votre paiement a la nature d’un don et non pas d’un paiement pour service rendu. L’association ne peut émettre de facture mais uniquement des appels à cotisations ou à dons.

Deux niveaux de cotisation sont proposés :

· une cotisation « à titre professionnel », c'est-à-dire payable ou remboursable par une entreprise, dont le montant actuel est fixé à 300 € ;

· une cotisation « à titre personnel » dont le montant actuel est fixé à 100 €.

Le niveau de cotisation que vous souhaitez, ou pouvez, régler n’a aucune conséquence sur le statut de votre admission qui demeure personnelle et n’est transférable ni à un tiers ni à une entreprise. Ce montant peut évoluer d’une année sur l’autre en fonction de votre souhait personnel et aussi de votre capacité professionnelle à le modifier.

A réception de votre agrément, il vous sera donc demandé de préciser quel niveau de cotisation vous acceptez de régler. En fonction de votre réponse vous recevrez alors un appel à cotisation « à titre professionnel » ou « à titre personnel », émis par le Trésorier du Club, qui vous fournira toutes informations utiles au paiement.

Pour une cotisation « à titre professionnel » vous serez domicilié(e) dans l’entreprise qui payera directement ou qui remboursera votre cotisation. Cette dernière pourra utiliser l’appel à cotisation comme pièce comptable (en équivalence d’une facture).

Pour une cotisation « à titre personnel » vous serez domicilié(e) à votre adresse personnelle. 

Une cotisation « à titre professionnel » est payable par chèque personnel, chèque ou virement d’entreprise.

Une cotisation « à titre personnel » n’est payable que par chèque personnel.
Ceci est résumé dans le tableau ci-dessous :

	Niveau de cotisation 
	Montant à régler
	Type d’appel à cotisation qui vous sera adressé
	Mode de règlement

	à titre professionnel
	300€
	Appel à cotisation à titre professionnel rédigé à votre nom et domicilié dans votre entreprise
	Au choix :

· chèque ou virement émis  à partir d’un compte personnel

· chèque ou virement émis à partir d’un compte d’entreprise 

	à titre personnel
	100€
	Appel à cotisation à titre personnel rédigé à votre nom et domicilié à votre domicile personnel
	Uniquement par chèque émis à partir d’un compte personnel


Une fois soigneusement complétée, veuillez retourner cette demande d’admission à accueil@pilotesdeprocessus.org 
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	Nom
	     
	Prénom
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